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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 1er AVRIL 2008 

 

Le 1er Avril 2008, le Conseil Municipal s’est réuni sous la Présidence de Monsieur THIEBAUD Dominique, Maire, en vertu d’une 

convocation adressée le 22/03/2008. 

PRESENTS : THIEBAUD Dominique – DELANNE Jean-François – FOUCHAULT Xavier – GOURIET Bernard - MASSOTTE Philippe – 

PERNOT Michel - GAY Marie-Claude – MOUSSUS Aleth – PRODHON Fernand – THOMAS HENRI - VAUTHRIN Patrick. 

Excusés : GAY Marie-Claude – PERNOT Michel 

 

DELEGUES AU SYNDICAT D’ELECTRIFICATION DE LA REGION DE LANGRES 
ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION TRANSMISE EN SOUS-PREFECTURE DE LANGRES LE 21/03/2008 

Le Conseil Municipal décide de nommer un membre titulaire et un membre suppléant pour représenter la 

Commune au Syndicat d’Electrification de la Région de LANGRES. 

Sont désignés : 

Membre Titulaire : THOMAS  Henri  - PRODHON Fernand 

Membre Suppléant : THIEBAUD Dominique - GOURIET Bernard 

  

DESIGNATION DES DELEGUES CCEL 

Le Conseil Municipal procède à la nomination de deux délégués à la Communauté de Communes de l’Etoile de 

Langres. 

Sont élus : Titulaires : Mr THIEBAUD Dominique- Mr FOUCHAULT Xavier 

      Suppléants : PRODHON Fernand – GOURIET Bernard 

 

INDEMNITE DES ELUS 

Indemnités du Maire : Le Conseil Municipal décide de verser à compter du 1er Avril 2008l’indemnité au Maire 

comme suit : 

- Pour THIEBAUD Dominique, Maire, il sera versé mensuellement 15 % de l’indice 1015 de la fonction 

publique. 

 

Indemnités des Adjoints : Le Conseil Municipal décide de verser à compter du 1er AVRIL 2008 l’indemnité 

d’adjoint comme suit : 

- Pour GOURIET Bernard, 1er Adjoint, il sera versé mensuellement 5 % de l’indice 1015 de la fonction 

publique ; 

- Pour  PERNOT Michel, 2ème Adjoint, il sera versé mensuellement 5 % de l’indice 1015 de la fonction 

publique. 

  
TABLEAU RECAPITULANT L’ENSEMBLE DES INDEMNITES ALLOUEES 

AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Nom – Prénom Fonction Taux en % de 

l’indice 1015 

Montant mensuel brut (en fonction de la valeur 

de l’indice 1015 au 01/03/2008) 

 Maire 15.00 561.19 € 

 1er Adjoint 5.00 187.06 € 

 2ème Adjoint 5.00 187.06 € 

    

 

DESIGNATION DES DELEGUES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Le Conseil Municipal dresse la liste de 12 membres titulaires et 12 membres suppléants, susceptibles de siéger à 

la Commission Communale des Impôts Directs, afin que le Centre des Impôts en désigne seulement 6 Titulaires et 

6 Suppléants. 

 

Membres titulaires : 

 GAY Noël - GOURIET Bernard - PRODHON Fernand - THOMAS Henri - BRIET Francis - CHOUET Patrice - 

CHAMBELLAND Bruno - MASSOTTE Philippe - GOURIET Raymond - BALLAND Corinne - ROUOT Isabelle - 

SCHWARTZ ( Bois ) 

 

Membres suppléants : 

 MIRALLIE Raphaëlle - GOURIET Laurent - PIDOUX Mariette - PERNOT Michel - COUTURIER Nathalie - 

DUCLOS Bruno - SIMONEL Jean-Michel - SAXOD Nicolas - MOUILLERON André - BROUILLARD Francis - 

MEUNIER Denise - ROUSSEY Stéphane ( Cohons ) 
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TAUX D’IMPOSITION 2008 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29, L.2311-1 et suivants, L.2331-

3, 

Vu le Code général des impôts 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter proportionnellement les taux 

d’imposition 2008 de 2%. 

 

 Taux N-1 Taux année en cours Bases Produit 

TH 7.42 7.57 120 400 € 9 114 € 

FB 14.62 14.92 75 300 € 11 235 € 

FNB 21.82 22.27 25 000 € 5 568 € 

TP 7.25 7.40 52 700 €   3 900 € 

   TOTAL  29 817 € 

 

MODALITE D’ATTRIBUTION DE GRATIFICATION 

Le Conseil Municipal décide fixe les modalités d’attribution de gratification au profit de catégories de 

bénéficiaires déterminés et à l’occasion d’évènements précis, comme suit : 

 - Achat de gerbes, bouquets, ou tout autre présent lors de cérémonie ayant un lien avec un ou plusieurs 

habitants du village. Cet achat est possible sans délibération préalable dans la limité à 500  €. 

        

DECISION MODIFICATIVE N°1/2008 

Le Conseil Municipal décide d’ouvrir des crédits supplémentaires au Budget Primitif 2008, comme suit : 

INVESTISSEMENT 

 

 Dépenses : 

 C/21538-18   + 3 000 € 

 C/2315-18   - 3 000 € 

 C/2152-24   + 1 000 € 

   TOTAL : + 1 000 € 

 

 Recettes : 

 C/024    + 1 000 € 

   TOTAL : + 1 000 € 

 

 

DELEGUE DEFENSE 

A la demande de Monsieur le Préfet le Conseil Municipal désigne un Conseiller qui sera l’interlocuteur privilégié 

pour les questions concernant la défense. 

Monsieur  VAUTHRIN Patrick est élu à l’unanimité. 

        

STATUTS SMICTOM 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les article L.5211-16 et suivants et L.5711-1 et 

suivants, 

Vu l’arrêté préfectoral portant  création du SMICTOM de la Région de Langres 

Vu l’arrêté préfectoral n° 714 du 10 février 1994 instituant entre les SMICTOM de St-Dizier, Langres et Chaumont 

le Syndicat Départemental pour l’Elimination des Déchets Ménagers. 

Vu la délibération du SDEDM en date du 18 Décembre 2007 proposant les modifications de statuts. 

Vu la délibération du SMICTOM de la Région de Langres acceptant  ces modifications de statuts. 

Considérant la volonté de doter le SDEDM des moyens juridiques de gérer l’intégralité de la filière traitement à 

laquelle est rattachée le réseau départemental des déchetteries, ainsi  que de promouvoir tout type d’actions 

visant à la réduction des déchets et à leur valorisation. 

Considérant que l’état de réalisation du système départemental et la prévision des besoins des années à venir, 

nécessite de compléter et d’actualiser les statuts su syndicat. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

- approuve les nouveaux statuts du SDEDM, tels qu’annexés à la présente délibération 

- autorise le Maire à signer tout acte afférant à ce dossier. 
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 MARCHE DE TRAVAUX LOTISSEMENT L’ECHENOT 

Suite à l’appel d’offre du 9 Janvier 2008 concernant les travaux d’aménagement du lotissement « L’Echenot », la 

Commission d’Appel d’Offres en date du 3 Mars 2008 a procédé à l’ouverture des offres reçues avant la date 

limite du 22 février 2008. 

 

Pour le lot 1 : VRD - 3  entreprises ont répondu 

Pour le lot 2 : Electricité  - 2 entreprises ont répondu 

 

Après analyses des candidatures et des offres, les entreprises suivantes ont été retenues par la Commission 

d’Appel d’Offres : 

 Lot 1 : VRD 

  BONGARZONE/LINOTTE & TOURNEMEULE pour un montant de 404 849,50 € H.T soit 

484 200,00 € T.T.C. 

(Les entreprises BONGARZONE et LINOTTE/TOURNEMEULE ont répondu en groupement solidaire et BONGARZONE 

est le mandataire de ce groupement). 

 

 Lot 2 : ELECTRICITE 

 VIGILEC pour un montant de 41 726,50 € H.T soit 49 904,89 € T.T.C 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- valide le choix de la Commission d’Appel d’Offres 

- décide d’attribuer  les marchés de travaux à : 

 Lot 1 : VRD – BONGARZONE & TOURNEMEULE-LINOTTE pour un montant de 404 849,50 € H.T 

soit 484 200,00 € T.T.C 

 Lot 2 : ELECTRICITE – VIGILEC pour un montant de 41 726,50 € H.T soit 49 904,89 € T.T.C. 

- autorise Monsieur le maire à signer les marchés correspondants ainsi que toutes pièces relatives à 

cette affaire. 

 

  

COMMISSIONS COMMUNALES : 

 

 

Commission patrimoine : (monument, cimetière, plantation, bâtiments) 

 Responsable : GOURIET Bernard 

 Membres : PERNOT Michel – MASSOTTE Philippe – MOUSSUS Aleth – THOMAS Henri 

 

Commission fleurissement – Embellissement : 

 Responsable : GOURIET Bernard 

 Membres : FOUCHAULT Xavier – MASSOTTE Philippe – MOUSSUS Aleth – DELANNE Jean-François – PERNOT 

Michel – ANDRE Gislaine – BILLARD Anne-Marie – CHOUET Oursly – GHIRINGHELLI Emmanuel. 

 

Commission chemins et voirie 

Responsable : MASSOTTE Philippe 

Membres : PERNOT Michel – thomas Henri – PRODHON Fernand 

 

Eau et assainissement 

Responsable : PERNOT Michel 

Membres : PRODHON Fernand – DELANNE Jean-François – THOMAS Henri – MASSOTTE Philippe. 

 

Finances  

 Membres : THIEBAUD Dominique – GOURIET Bernard – GAY Marie-Claude – FOUCHAULT Xavier –PRODHON 

Fernand – THOMAS Henri 

 

Urbanisme environnement 

 Responsable : THIEBAUD Dominique 

 Membres : VAUTHRIN Patrick – FOUCHAULT Xavier – DELANNE Jean-François - GOURIET Bernard – THOMAS 

Henri 
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Sécurité  

Responsable : THIEBAUD Dominique 

Membres : PERNOT Michel – MASSOTTE Philippe – VAUTHRIN Patrick 

 

Fêtes et cérémonies 

Responsable :  

Membres : FOUCHAULT Xavier – ANDRE Gislaine 

 

Commissions d’appels d’offre 

 Titulaires :  VAUTHRIN Patrick – PRODHON Fernand – THOMAS Henri 

 Suppléants : DELANNE Jean-François – GOURIET Bernard – MASSOTTE Philippe 

 

Bulletin municipal 

Membres : THIEBAUD Dominique – MOUSSUS Aleth – THOMAS Henri – FOUCHAULT Xavier – GOURIET 

Bernard – MASSOTTE Philippe 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 Membres du Conseil : DELANNE Jean-François – GAY Marie-Claude – MOUSSUS Aleth – THOMAS Henri 

 Hors Conseil : BROUILLARD Patricia – BILLARD Anne-Marie – ANDRE Gislaine 

 

 


